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14 000 SUPPRESSIONS PROGRAMMЙES :GRИVE LE 27 SEPTEMBRE !
Dans le cadre de la préparation du
budget 2012, le ministère du Budget
confirme le choix gouvernemental du
non remplacement d’un fonctionnaire sur
deux partant à la retraite. Ce sont
150 000 emplois de supprimés en 5 ans
dans la Fonction Publique d’Etat dont plus
de 50 000 dans l’Education nationale (8
967 pour l’école primaire à la rentrée
2011). Ces suppressions se traduiront par
une nouvelle dégradation des conditions
de travail tant pour les élèves que pour
les enseignants. Les ambitions
éducatives de notre pays sont mises à
mal, remettant en cause l’objectif de la
réussite de tous les élèves.
Les mobilisations de l'ensemble des partenaires de

l'école (parents, enseignants et élus), dénonçant avec

force la situation d’une école asphyxiée par cette

situation ont conduit le chef de l'État à annoncer que le

nombre de classes à la rentrée 2012 ne serait pas

inférieur à celui de cette rentrée.

Comment cela seraitil possible, alors que déjà cette

année, les restrictions budgétaires ont abouti à la

suppression de 1 500 classes ! En refusant de revenir

sur le principe de non remplacement d’un fonctionnaire

sur 2 partant à la retraite, le gouvernement crée une

impasse : si l’on ne connaît pas encore la répartition

entre le premier et le second degré des 15 000 nouvelles

suppressions de postes annoncées, nul doute que les IA

ne soient à nouveau sollicités pour trouver des leviers

d’action… et de nouvelles suppressions de postes de

RASED, de remplaçants, de classes maternelle, de

formateurs…

Dans ce cadre, non seulement des classes seront

fermées mais s’y ajouteront , comme cette année, des

suppressions massives de postes enseignants dont la

mission est indispensable pour faire réussir tous les

élèves : les postes de maîtres spécialisés des RASED

(20% ont déjà été supprimés), les postes de soutien en

éducation prioritaire, les postes de formateurs, les postes

de remplaçants.

Et c'est aussi la poursuite annoncée de la baisse de la

scolarisation des moins de 3 ans alors qu’il faudrait créer

6 400 postes pour rattraper le retard pris ces 10

dernières années.

La situation n’est plus tenable. Il faut stopper les

suppressions de postes pour mettre en oeuvre une autre

politique éducative. C’est sur cette base que les

fédérations et syndicats de l’éducation nationale dont le

SNUippFSU, appellent à une journée de grève le 27

septembre.

Rappel : La grèveest un droit.
• En tant qu'enseignant, vous devez faire
parvenir votre déclaration préalable
d'intention de grève à votre IEN 48
heures à l’avance au moins, comprenant
un jour de classe (jour ouvré), soit le
samedi 24 septembre minuit dernier
délai.
Modèle de lettre disponible sur le site de
votre département 08.snuipp.fr.
• Il est d'habitude de prévenir les
parents au moins 24h à l'avance. Étant
les partenaires de l'école, vous pouvez
les informer des motifs de la grève en
utilisant le modèle de lettre également
disponible sur le site.
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GRИVE LE 27 SEPTEMBRE
APPELNATIONAL à lagrève et à lamanifestationdes fédérationsde l’éducationFERCCGT, FSU,SGENCFDT etUNSA Education

Mardi 27 septembre

Rendezvous à
10h devant
l’Inspection
Académique

Manifestation rue deMontjoly  rue Gambetta rue piétonne  PlaceDucale Rue Mantoue  Rue deFlandre et retour àl’Inspection Académique
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OCDE : « Regards sur l’йducation 2011 »
Le 13 septembre 2011, l’OCDE publie «
Regards sur l’éducation 2011 ».
Synthèse concernant l’Ecole primaire en France.

• Le taux de scolarisation des jeunes de 15 à 19 ans a

augmenté de plus de 9 points entre 1995 ET 2009 dans

les pays de l’OCDE et a chuté en France de 5%. Le taux

de scolarisation des 2029 ans est resté stable à 19%,

alors que dans l’ensemble des pays de l’OCDE il a

augmenté de plus de 8 points pour atteindre 26%.

• La dépense d’éducation concernant l’école primaire est

inférieure de 14% à la moyenne de l’OCDE : elle est de 6

267 USD par élève de primaire quand la moyenne de

l’OCDE est de 7 153 USD. Entre 2000 et 2008, les

dépenses par élève ont augmenté dans l’OCDE, en

moyenne, de 34% alors qu’en France elles n’ont

augmenté que de 7%.

• En France, la part du PIB consacrée à l’éducation a

diminué de 0,3% entre 2000 et 2008 ; alors que cette

part a partout progressé au moins au même rythme que

le PIB. Entre 1995 et 2009, la part de l’éducation dans

les budgets publics est passée en moyenne de 11,8% à

12,9% : elle est passée en France de 11,5% à 10,6%.

• Les salaires des enseignants sont, en France, très

inférieurs à la moyenne de l’OCDE, quel que soit le

niveau d’enseignement. Le salaire statutaire (qui n’inclut

pas les primes et les heures supplémentaires) des

enseignants du primaire ayant au moins 15 ans

d’expérience est en moyenne, en 2009, de 38 914 USD

alors qu’il n’est que de 33 359 USD en France. Qu’ils

soient enseignants débutants ou ayant 15 ans

d’ancienneté, les salaires en France sont inférieurs à la

moyenne de l’OCDE. Seuls les salaires minimum de fin

de carrière sont supérieurs à la moyenne.

• Entre 2000 et 2009, le salaire des enseignants a

augmenté en valeur réelle dans tous les pays, sauf en

France et en Suisse. Pour l’OCDE, le salaire statutaire

des enseignants français ayant 15 ans d’expérience a

diminué.

OCDE :« REGARDS SUR L’ЙDUCATION 2011 »

DIRECTION ET FONCTIONNEMENT DE L’ЙCOLE :
URGENCE !
Le SNUipp‐FSU a adressé un courrier au
ministre pour demander l’ouverture de
discussions ainsi que des mesures
d’urgence pour la rentrée.
La fonction de direction d’école a beaucoup évolué ces

dernières années. D’une manière générale, le temps fait

défaut… Il faut « tout faire » et vite. Difficile d’avoir assez

de temps pour réfléchir aux situations rencontrées dans

les écoles, de mettre en place les PPRE, les PPMS,

d’organiser les partenariats, les réunions avec les

parents, les conseils de maîtres et de cycles, tout en

étant présent et disponible pour ses élèves, et pour tous

ceux de l’école. La multiplication des commandes

institutionnelles et l’exigence de rapidité dans les

réponses complexifient davantage la fonction de direction

d’école.

Le travail de direction d’école se déroule dans un

tourbillon d’annonces, de rapports sur cette fonction,

voire de propositions de loi « établissements du socle

commun » et « regroupements scolaires ».

Régulièrement, la question de la réorganisation du

système scolaire dans le premier degré évoque la

question de la direction d’école (rapport Reiss).

Régulièrement la question du statut est évoquée.

Pour le SNUippFSU, les questions à régler ne se

situent pas au niveau d’un changement de statut (voir

notre publication « fenêtres sur cours » supplément au

n°352 du 14 mars 2011 sur la direction et le

fonctionnement de l’école). Les missions et les tâches

des directrices et directeurs doivent être mieux définies,

leur engagement au service de l’école et de la réussite

des élèves, mieux reconnu et accompagné de moyens

spécifiques.

La première des urgences concerne l’aide administrative

aux directions d’école. Le SNUippFSU exige que toutes

les directrices et tous les directeurs d’école puissent

bénéficier d’une aide administrative pérenne et statutaire.

L’aide administrative ne peut se satisfaire de contrats

précaires tels que le protocole de 2006 sur la direction

d’école l’a instituée. Depuis 2006, les missions des

directrices et directeurs d’école n’ont cessé de s’alourdir

sans aucune amélioration du temps de décharge ni de

reconnaissance de la fonction.

Le SNUippFSU souhaite construire un mouvement

d’ampleur afin de changer la donne. Il s’adresse aux

autres organisations syndicales pour lancer une action

sur le sujet à la rentrée.
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Votezet faites voterSNUippFSU

A afficher... A afficher... A afficher...

> Depuis 1993, le SNUipp renouvelleles pratiques syndicales> Refus du mythe de laméritocratie,Refus de la cooptation.Pour le traitement égalitaire de tous.

> Contre le clientélisme,Faire vivre la transparenceet l'équité ! Mouvement, Promotions
 Temps partiels, disponibilités,
 Congés de formation, stages de formation...



> Le SNUippFSU 08 vous informe.
 Permanences‚ Circulaire électroniques‚ Site web
 Publication régulière : Unitaires des Ardennes
 Courriers individuels.

> Faire VIVRE les idéesdans l'ACTION et ne pas se
rengorger d'effets d'annonce !> Le SNUippFSU luttecontre le projetéconomiquelibéral et cherchetoujours à construirel'unité syndicalepour l'ébranler.

Il n'y a pas de vrais droitsprofessionnels sansinformation syndicale !
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ЙVALUATIONS

RYTHMES : QUEL TEMPO ?
Le comité de pilotage de la conférence nationale sur les

rythmes scolaires a rendu publiques ses propositions.

Elles invitent à des bouleversements dans l'organisation

des temps de l'École notamment l’allongement de

l’année scolaire de 36 à 38 semaines, avec un éventuel

zonage estival, le retour en primaire à la semaine de 9

demijournées, une baisse des horaires quotidiens de

classe (cinq heures au maximum jusqu'en 5ème) et une

présence pour tous les élèves de 8 h 30 à 17 h à l'école

et au collège, avec un accompagnement éducatif

« obligatoire » de deux heures et une pause méridienne

d’ 1h30 minimum sans enseignement, ni soutien.

Le comité préconise une démarche de projet éducatif

global liant tous les partenaires : enseignants, familles,

associations, collectivités... S'il remet en cause

l’étanchéité entre temps scolaire et périscolaire ou le

travail à la maison, il pose aussi la question de

l’implication des collectivités territoriales et du

financement des activités périscolaires.

Pour le SNUippFSU, le changement doit être porteur

d'amélioration des conditions d'apprentissage et de vie

des élèves et d'exercice du métier avec des temps pour

se concerter et travailler en équipe. Tout alourdissement

du temps et de la charge de travail des enseignants

serait inacceptable comme le serait un accroissement

des inégalités territoriales en matière d'offre éducative en

faisant peser sur les collectivités locales de nouvelles

charges. Enfin, tout transfert des décisions au niveau

départemental ou communal ne saurait être une

réponse.

Aujourd'hui le défi de réduire les inégalités scolaires

entre les élèves doit prendre en compte la dimension

qualitative du temps scolaire (contenus enseignés,

pratiques professionnelles…), la formation des

enseignants, les conditions de scolarisation et d’études

des élèves et d’enseignement des enseignants (effectifs

allégés, locaux adaptés, diversité des situations

d'apprentissage...), l'articulation entre rythmes scolaires,

sociaux et familiaux (loisirs, devoirs, transport, temps

journalier passé à l’école....).

En proposant dès 2013 d'avancer prioritairement sur

deux points : la réduction des congés d'été et la pause

méridienne, Luc Chatel va à l'encontre d'une réflexion sur

l'ensemble des paramètres, et évite ainsi toute remise en

cause d'une politique budgétaire et éducative qui aboutit

à « moins d'école » et non pas « mieux d'école ».

LPC : ET MAINTENANT ?
Le LPC est entré en vigueur à la rentrée 2010.

Alors que les enseignants des écoles travaillent par

compétences depuis plus de 20 ans et utilisent des livrets

scolaires élaborés le plus souvent en équipe, ce nouvel

outil, mis en place sans concertation réelle, est un

nouveau « pavé dans la mare » qui constitue une

nouvelle charge de travail importante . En quoi estil utile

aux enseignants pour faire réussir leurs élèves, pertinent

pour dialoguer avec les familles ?

Ce document désarçonne les enseignants pour qui

cocher des cases ne correspond pas à une vision d'un

métier de conception. Programmes, socle, évaluations

nationales, LPC sont autant d'éléments dont la

cohérence interroge.

Dans ces conditions, le SNUippFSU demande l'abandon

de ce livret. En juin, le SNUippFSU a appelé les

équipes enseignantes à ne pas le remplir. Il a demandé

l'ouverture de discussions pour des outils d'évaluation et

d'information aux familles utiles à la réussite des élèves.

Le ministère, a informé le SNUipp que le passage au

livret numérique, annoncé pour la rentrée 2011, était

finalement retardé. Des expérimentations ont eu lieu

dans quelques départements : le bilan n'est pas connu à

ce jour. Un logiciel, réalisé par le CNDP, Cerise prim est

actuellement expérimenté. Outil numérique qui permet

de renseigner les résultats des élèves aux évaluations de

l'enseignant, il indique également le lien entre ces

évaluations et les compétences évaluées dans le cadre

du socle. A terme, il pourrait être utilisé pour la mise en

œuvre du LPC, regroupant évaluations et LPC dans un

outil unique.

Contesté dès le départ, le protocole d'évaluations CE1 et

CM2 avait subi quelques modifications depuis sa

première version. Le SNUippFSU a continué de

dénoncer le calendrier, l'absence de rigueur scientifique

et, au final, le peu d'intérêt de cet outil pour les élèves,

leur famille et les enseignants. Une amélioration avait été

apportée concernant le codage qui, de binaire, était

passé à un système permettant de prendre en

considération les réussites partielles des élèves.

Et puis, contre toute attente, alors que les rencontres

avec le ministère avaient fait apparaître les risques que

cela comporterait, L. Chatel a donc annoncé, en mai

dernier, que les évaluations CM2, à partir de cette année

scolaire, se dérouleraient en juin.

Désormais, l'objectif est clair : il s'agit, pour le ministère

de disposer d'indicateurs statistiques dans le seul but de

piloter le système éducatif.

Comment, par ailleurs, ne pas voir là une tentative de

mise en place d'examen à l'entrée en 6e, même si le

ministère s'en défend ?
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MATERNELLE : UN OUTIL А CONNAОTRE
Suite à la publication des programmes 2008, que les

enseignants des écoles avaient largement critiqués, le

ministère décidait d'abandonner l'ensemble des

documents d'accompagnement, aides précieuses pour

les enseignants comme pour les formateurs en matière

d’apprentissage. Le SNUippFSU avait alors réagi

vivement et héberge depuis sur son site ces outils

professionnels.

Le ministère et le ScérénCNDP viennent de publier une

brochure « Le langage à l’école maternelle » mise en

ligne sur Eduscol*. Cette publication, largement inspirée

des travaux de la recherche, reprend l’esprit des

documents d'accompagnement des programmes 2002.

Elle apporte des informations précises sur la posture de

l’enseignant, « maître de langage ». Un paragraphe est

même consacré à la parole de l'enseignant dans

l'apprentissage du lexique. De nombreuses propositions

de situations d’enseignement sont décrites, plus

globales, plus stimulantes pour les enfants.

Ce texte est bienvenu car il reconnaît le travail réalisé à

l’école maternelle qui exige de véritables compétences

professionnelles. Pour le ministère cette brochure

« constitue une aide » : cela ne saurait suffire. Ce

document fait la démonstration qu’une vraie formation est

nécessaire. Il constitue aussi un point d'appui pour

demander notamment du temps pour l'équipe et des

marges de manœuvres pour travailler en petits groupes.

*eduscol.education.fr

L’ЙDUCATION PRIORITAIRE : AVENIR FLOU !
Le Ministère a annoncé l’extension du dispositif ECLAIR

(Écoles, collèges et lycées pour l’ambition et la réussite) à

tout le territoire dès la rentrée (297 collèges, 2186 écoles

primaires et 28 lycées). Les RRS existent toujours mais

aucun moyen ne leur est garanti pour mieux fonctionner.

Pour les 12 RAR qui ne deviennent pas ECLAIR, l'avenir

est bien flou. C’est un véritable abandon du principe

fondateur de l’éducation prioritaire « donner plus à ceux

qui ont le moins » qui est mis en œuvre. Désormais les

ECLAIR, dont les moyens dépendront des contrats

signés avec l’académie, seront des lieux

d’expérimentation. Un vademecum (sans valeur

administrative officielle) liste les pistes possibles :

recrutement des enseignants sur profil ; récupération des

postes d’enseignants supplémentaires pour mettre des

préfets d’études au collège, parcours scolaire différencié

des élèves avec variation du nombre d’heures de classe

par jour…

Il est urgent de redonner l’espoir à TOUS les élèves en

difficulté. Exigeons l’abandon du dispositif ECLAIR et le

développement des moyens pour l’école.

Signons la pétition : http://www.clairementnon.org/

CONCOURS PE : 2 000 PLACES SUPPLЙMENTAIRES !
Dès l’annonce, le 21 juin dernier, par Nicolas Sarkozy,

qu’il n’y aurait pas de suppressions nettes de classes, le

SNUipp avait réagi en déclarant que pour rendre crédible

cette promesse, le nombre de places au concours devait

être augmenté afin de compenser les départs en retraite.

Le ministre a annoncé au SNUipp, qu’au lieu des 3000

places initialement prévues, il ouvrirait 5 000 places au

concours de PE 2012. Si le compte n’y est toujours pas,

la mobilisation a contraint le gouvernement à revoir sa

dotation pour le primaire.

A l'issue de la conférence nationale du handicap de juin

dernier, et suivant en cela une partie des préconisations

contenues dans les rapports du Sénateur Paul Blanc, et

du Conseil National Consultatif des Personnes

Handicapées, le gouvernement a fait un certain nombre

d'annonces :

Remplacement progressif des contrats aidés par des

assistants d'éducation, recrutés pour trois ans

renouvelables une fois, à hauteur de 2000 dès cette

rentrée, 2300 l'année suivante.

Ces nouveaux « auxiliaires de scolarisation » pourront

intervenir au sein de « pôles ressources, en tant qu'AVS

« collectif » (c'estàdire non rattachés exclusivement à

un élève).

Renforcement de la formation des AVS.

Amélioration des conditions financières pour les

associations engagées dans le dispositif de reprise des

AVS en fin de contrat.

Si l'abandon du recours aux contrats aidés est une

bonne chose, la création d'un véritable métier est encore

une fois remise à plus tard.

Le SNUipp a demandé que les personnels sous contrat

aidé, exerçant des missions d'AVSi, soient prioritaires

pour postuler sur les nouveaux postes. La mise en

oeuvre du nouveau dispositif ne doit en aucun cas se

traduire par une diminution de l'accompagnement des

élèves en situation de handicap !

AVS : LE BOUT DU TUNNEL ?
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ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2011
DU 13 AU 20 OCTOBRE 2011
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ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2011
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